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ASSEMBLÉE DU 12 DÉCEMBRE 2024


	Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la Société de transport de l’Outaouais tenue au siège social de la Société, le jeudi 12 décembre 2024, à 16 h, sous la présidence de monsieur Jocelyn Blondin.

	Sont présents :

Monsieur Jocelyn Blondin, président, conseiller de la Ville de Gatineau
Monsieur Edmond Leclerc, vice-président, conseiller de la Ville de Gatineau
Madame Catherine Craig-St-Louis, conseillère de la Ville de Gatineau
Madame Caroline Murray, conseillère de la Ville de Gatineau
Monsieur Steven Boivin, conseiller de la Ville de Gatineau
Monsieur François-Michel Brière, représentant des usagers du transport régulier (par visioconférence)
Madame Marie-Pier Bouladier, représentante des usagers du transport adapté

	Sont également présents :

Monsieur Patrick Leclerc, directeur général
Monsieur Richard Vézina, secrétaire corporatif et responsable du contentieux



	Ouverture de l’assemblée

Période de questions :

M. Christopher Hart soulève une question en lien avec les embarquements par les portes arrière des autobus en 2025.


CA-2024-111	Adoption de l’ordre du jour


IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
APPUYÉ PAR madame Caroline Murray
ET RÉSOLU :


QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :


1. Ouverture de l’assemblée
1.1 Période de questions

2. Secrétariat
2.1 Adoption de l’ordre du jour
2.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 28 novembre 2024

3. Direction générale
3.1 [bookmark: _Hlk112137882]

4. Direction exécutive des opérations, projets et excellence opérationnelle
4.1 [bookmark: _Hlk112137979]Octroi de contrat – acquisition et installation d’une barrière motorisée au CAAG (DS2024-164-03)

5. Direction des finances
5.1 [bookmark: _Hlk112137991]Adoption du Règlement numéro 174.1 modifiant le Règlement numéro 174 autorisant plusieurs emprunts totalisant 169 500 000 $ pour la réalisation partielle du dossier de planification du projet de tramway vers l’ouest de la Ville de Gatineau


6. Direction des ressources humaines
6.1 

7. Direction expérience client
7.1 Modifications de service – printemps 2025
7.2 Renouvellement de l’entente STO – Transcollines 2025-2029

8. Direction des ressources informationnelles
8.1 [bookmark: _Hlk112138014]

9. Direction de l’approvisionnement
9.1 

10. Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa
10.1 Dépôt de l’avis de projet au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) du système de transport collectif structurant dans le secteur ouest de Gatineau (Tramway)
10.2 Octroi de contrat – services professionnels techniques multidisciplinaires (BP2024-004-03)

11. Levée de l’assemblée


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-112	Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 28 novembre 2024


IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
ET RÉSOLU :

QUE le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 28 novembre 2024 soit adopté.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-113	Octroi de contrat – acquisition et installation d’une barrière motorisée au CAAG (DS2024-164-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but de faire l’acquisition et l’installation d’une barrière motorisée au CAAG;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, une (1) soumission a été reçue, laquelle est conforme, à savoir :

	Soumissionnaire
	Montant
(taxes incluses)

	Sécurmax, Systèmes intégrés de sécurité inc.
	182 291,45 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2024-157;

ATTENDU la recommandation de la Direction des services techniques, de la Direction de l’approvisionnement et l'approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour l’acquisition et l’installation d’une barrière motorisée au CAAG soit octroyé à Sécurmax, Systèmes intégrés de sécurité inc., au montant de 182 291,45 $, taxes incluses.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-114	Adoption du Règlement numéro 174.1 modifiant le Règlement numéro 174 autorisant plusieurs emprunts totalisant 169 500 000 $ pour la réalisation partielle du dossier de planification du projet de tramway vers l’ouest de la Ville de Gatineau


ATTENDU QU’en vertu de sa résolution CA-2024-084 du 26 septembre 2024, la Société de transport de l’Outaouais (ci-après la « Société ») adoptait le Règlement numéro 174 autorisant plusieurs emprunts totalisant 169 500 000 $ pour la réalisation partielle du dossier de planification du projet de tramway vers l’ouest de la Ville de Gatineau;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ledit règlement pour ajuster la période de remboursement du règlement sur un terme de cinq (5) ans;

ATTENDU la recommandation du Comité de gestion et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
ET RÉSOLU :

QUE le Règlement numéro 174.1 modifiant le Règlement numéro 174 et autorisant plusieurs emprunts totalisant 169 500 000 $ pour la réalisation partielle du dossier de planification du projet de tramway vers l’ouest de la Ville de Gatineau soit adopté;

QU’une copie certifiée de la présente résolution soit transmise à la ministre des Affaires municipales.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-115	Modifications de service – printemps 2025


ATTENDU QUE le Plan stratégique 2017-2026 de la Société prévoit dans son premier but stratégique de placer le client au cœur des décisions et actions;

ATTENDU QUE la Société observe depuis plusieurs mois déjà une croissance d’achalandage sur l’ensemble de son réseau;

ATTENDU QU’en raison des charges importantes observées en période de pointe depuis le début de l’automne, des ajouts de voyages ciblés sur certaines lignes sont nécessaires pour le printemps prochain;

ATTENDU QUE les ajustements de service suivants pour le printemps 2025 sont proposés :

Pour la pointe du matin en semaine :

· Ligne 32 : Ajout d’un voyage en direction Ottawa
· Ligne 37 : Ajout d’un voyage en direction Ottawa
· Ligne 68 : Ajout d’un voyage en direction du Cégep de l’Outaouais
· Ligne 87 : Ajout de deux voyages en direction Ottawa


Pour la pointe de l’après-midi en semaine :

· Ligne 32 : Ajout d’un voyage en direction Plateau
· Ligne 55 : Ajout d’un voyage en direction du parc-o-bus des Allumettières
· Ligne 68 : Ajout d’un voyage en direction de la station Lorrain
· Ligne 200 : Ajout de deux voyages en direction de la station Lorrain
· Ligne 400 : Ajout d’un voyage en direction Ottawa

ATTENDU QUE suite à des constats de surcharge quotidienne, un ajout d’un voyage le matin et un voyage en après-midi sur la ligne 554 du Collège Nouvelle Frontière seront intégrés à l’offre de service à compter de l’hiver 2025;

ATTENDU QUE ces ajouts de service nécessitent, sur une base annuelle, une dépense de 740 695 $ et qu’en conséquence, pour la période du 31 mars 2025 au 31 décembre 2025, une dépense de 575 337 $ est requise pour procéder à ces modifications de service;

ATTENDU QUE ces ajouts représentent une bonification de 2 519 heures de service et requièrent l’embauche et la formation de cinq (5) chauffeurs additionnels;

ATTENDU QUE les fonds requis pour l’année 2025 sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2024-149;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’exploitation et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :

QUE les ajustements de service plus amplement décrits au préambule de la présente résolution soient approuvés et apportés à l’offre de service à compter du 31 mars 2025;

QUE la dépense annuelle, au montant de 740 695 $, taxes incluses, soit approuvée;

QUE la Direction des ressources humaines procède à l’embauche et la formation de cinq (5) chauffeurs additionnels.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-116	Renouvellement de l’entente STO – Transcollines 2025-2029


ATTENDU QUE la Société et Transcollines partagent une vision commune du développement régional de la mobilité durable et une volonté de mettre les clients au centre de leurs décisions, en vue d’une offre de service intégré;

ATTENDU QUE la vision d’un développement intégré des services de transport de personnes est portée par Transcollines dans sa Planification stratégique 2024-2027, qui affirme que la collaboration avec la Société est une composante essentielle de la réalisation de sa mission et entend valoriser ce précieux partenariat en vue de faire mieux pour la clientèle respective des deux (2) territoires;

ATTENDU QUE la vision d’un développement intégré des services de transport de personnes est portée et partagée par la Société, qui, dans son Plan stratégique 2017-2026, mentionne que la réalisation de sa propre vision repose sur une planification intégrée des systèmes de transport en commun et de l’offre associée, dans une perspective métropolitaine englobant l’ensemble des municipalités environnantes;



ATTENDU QUE la vision d’un développement intégré des services de transport de personnes est portée et partagée par le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), dans sa Politique de mobilité durable 2030 et que ce dernier, via ses programmes de soutien au transport collectif, appuie financièrement une telle intégration et se donne les moyens d’intervenir en ce sens;

ATTENDU QUE le partenariat entre la Société et Transcollines est au cœur du succès rencontré par Transcollines depuis son lancement en 2015;

ATTENDU QUE l’entente actuelle entre les deux (2) parties arrive à échéance le 31 décembre 2024;

ATTENDU QUE la Société et Transcollines souhaitent poursuivre leur partenariat afin de continuer à offrir des services pour la clientèle respective des deux (2) territoires;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’expérience client et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR madame Caroline Murray
ET RÉSOLU :

QUE l’entente entre la Société et Transcollines, pour une période de 5 ans soit, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029, soit approuvée;

QUE le président et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de la Société, tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-117	Dépôt de l’avis de projet au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) du système de transport collectif structurant dans le secteur ouest de Gatineau (Tramway)


ATTENDU QUE selon le but 2 du plan stratégique 2017-2026, la Société souhaite jouer un rôle actif dans l’aménagement et le développement du territoire au profit d’un réseau de transport collectif performant et accessible;

ATTENDU QUE la Société vise à identifier des solutions propres, durables, novatrices et adaptées au besoin des usagers pour desservir en transport en commun l’ensemble de la ville, dont la partie ouest;

ATTENDU QU’il y a lieu de déposer un avis de projet au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs dans le cadre du projet de transport collectif structurant dans l’ouest de la ville de Gatineau (Tramway);

ATTENDU la recommandation du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa et l’approbation du directeur général;

IL EST UNANIMEMENT PROPOSÉ ET RÉSOLU :

QUE Monsieur Frédéric Tremblay, responsable en environnement, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Société, l’avis de projet dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (PEEIE) pour la construction du système de transport collectif structurant dans le secteur ouest de Gatineau, selon des conditions substantiellement conformes à celles mentionnées à l’avis de projet joint à la fiche projet et à procéder au dépôt dudit avis de projet à la Direction générale de l’évaluation environnementale et stratégique du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;

QUE le paiement des frais prévus au Règlement sur les frais exigibles relatifs au régime d’autorisation environnementale et d’autres frais 
(c. Q -2, r. 28,02), selon les modalités prévues au chapitre VI de ce règlement soit approuvé.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-118	Octroi de contrat – services professionnels techniques multidisciplinaires (BP2024-004-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans but de retenir les services d’une firme ou d’un regroupement de firmes d’experts-conseils professionnels techniques multidisciplinaires dans le cadre de son projet de tramway Gatineau-Ottawa;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, quatre (4) soumissions conformes ont été reçues;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer le contrat au soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final suite à l’évaluation des soumissions;

ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2024-156;

ATTENDU la recommandation du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa et l’approbation du directeur général;

IL EST UNANIMEMENT PROPOSÉ ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour les services professionnels techniques multidisciplinaires, dans le cadre du projet de tramway Gatineau-Ottawa, soit octroyé à Groupe Porteur, au montant pouvant totaliser 114 146 099 $, taxes incluses, si toutes les options sont exercées.


Adoptée à l’unanimité


CA-2024-119	Levée de l’assemblée


IL EST PROPOSÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
APPUYÉ PAR madame Caroline Murray
ET RÉSOLU :


	QUE l’assemblée soit levée à 16 h 10.


	Adoptée à l’unanimité








	Jocelyn Blondin,
	
	Richard Vézina,

	Président
	
	Secrétaire d’assemblée





Assemblée du 12 décembre 2024
